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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  24/02/2025 dans  l'établissement 
MAUGES'OEUF (SCEA) implanté à La Pastourelle - BOURGNEUF EN MAUGES - 49290 MAUGES-SUR-LOIRE. 
Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques 
(https://www.georisques.gouv.fr/).

Action nationale 2025 Élevages Stockage

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• MAUGES'OEUF (SCEA)
• La Pastourelle - BOURGNEUF EN MAUGES - 49290 MAUGES-SUR-LOIRE
• Code AIOT : 0054900220
• Régime : Autorisation
• IED : Oui

Élevage de poules pondeuses

Thèmes de l'inspection :
• AN25 Élevages Stockage

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 
relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, 
mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité 
de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés 
par l’inspection des installations classées portent sur  les  installations dans leur  état au moment du 
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contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point  de  contrôle  est  la  suite  d'un  contrôle  antérieur,  les  suites  retenues  lors  de  la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le 

Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, 
d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits  avec  suites  administratives » :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit  la  demande  de  justificatifs  et/ou  d’actions  correctives  à  l’exploitant  (afin  de  se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du Code de l’environnement des suites 

(mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou  obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée  a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la 
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour 
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection(1)

Proposition 
de délais

1
Conformité de 

l’installation à la 
demande d’autorisation

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 3

Demande d'action corrective 3 mois

2
Intégration dans le 

paysage et propreté
Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 6

Demande d'action corrective 3 mois

3
Aménagement des 

locaux - Imperméabilité - 
Étanchéité

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 11-I

Demande d'action corrective 3 mois

4 Stockage des effluents
Arrêté Ministériel du 

27/12/2013, article 11-II
Demande d'action corrective 3 mois

6
Collecte et stockage des 

effluents
Arrêté Ministériel du 

27/12/2013, article 23-I
Demande d'action corrective 3 mois

10 Rejets directs d’effluents
Arrêté Ministériel du 

27/12/2013, article 25 et 26
Demande d'action corrective 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

5
Tuyauteries et canalisations des 

effluents
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III Sans objet

7
Stockage des effluents en zone 

vulnérable
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III Sans objet

8
Collecte et stockage des 

effluents
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-IV Sans objet

9 Réseau séparé Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

• Porter à la connaissance du Préfet de Maine-et-Loire, les différentes modifications apportées à 
l'installation ;

• Réparer la fuite sur la poche de stockage des eaux usées et résiduaires ;
• Réparer le mur du pignon Est du bâtiment de stockage des fientes ;
• Entretenir les abords du bâtiment d'élevage B3.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à 
la demande d'autorisation.
Constats : 
Le jour du contrôle, il  a été constaté le réaménagement du bâtiment B2 avec la mise en place de 
volières en remplacement des cages existantes. Selon vos propos, la capacité du bâtiment passera de 
44 000 poules pondeuses à 23 000.

De plus, avec l’arrivée d’un nouveau responsable de site, diverses modifications ont été apportées à 
l'installation et d'autres sont envisagées dans un avenir proche.

Je  vous  rappelle  que  toute  modification  apportée  à  l’installation  doit  faire  l’objet  d’un  porter  à 
connaissance déposé en Préfecture de Maine-et-Loire.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 2 : Intégration dans le paysage et propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté.
Constats : 
Le jour du contrôle, il a été constaté la présence d’un roncier en pied et sur les murs du bâtiment B3 
côté Est.
Je vous rappelle que les abords de l’installation doivent être maintenus en bon état de propreté.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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N° 3 : Aménagement des locaux – Imperméabilité – Étanchéité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Tous  les  sols  des  bâtiments  d'élevage,  de  la  salle  de  traite,  de  la  laiterie  et  des  aires  d'ensilage 
susceptibles de produire des jus, toutes les installations d'évacuation (canalisations, y compris celles 
permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement, caniveaux à 
lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. 
La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des annexes est conçue pour permettre l'écoulement des 
effluents  d'élevage  vers  les  équipements  de  stockage  ou  de  traitement.  Ces  dispositions  ne 
s'appliquent pas aux sols des enclos, « des volières, » des vérandas et des bâtiments des élevages sur 
litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage.

À  l'intérieur  des  bâtiments  d'élevage,  de  la  salle  de  traite  et  de  la  laiterie,  le  bas  des  murs  est 
imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cette 
disposition n'est pas applicable aux enclos, « aux volières, » aux vérandas et aux bâtiments des élevages 
sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage.

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-service 
et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en bon état ou 
tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie.
Constats : 
Le jour du contrôle, il a été constaté sur le pignon Est du bâtiment de stockage des fientes, un trou 
béant dans le mur ainsi  qu’une dégradation avancée de celui-ci,  ne permettant plus d’assurer une 
étanchéité complète de l’ouvrage de stockage.

Une réfection du pignon est à prévoir afin que l'ouvrage de stockage soit étanche et ne présente plus 
de risque d'écoulements vers le milieu naturel.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 4 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont conçus, 
dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture 
de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étanchéité.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 2005 
et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de 
l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes 
résultats.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er janvier 
2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 26 février 
2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.
Constats : 
Les  fientes  provenant  des  bâtiments  d’élevage  sont  acheminées  via  des  tapis  vers  le  hangar  de 
stockage. Depuis le dernier contrôle réalisé en 2020, des modifications ont été réalisées sur les tapis à 
fientes avec la création d’un nouveau convoyeur entre le bâtiment B3 et l’ouvrage de stockage. Ainsi, 
les fientes du bâtiment B3 ne transitent plus par le bâtiment B2, évitant ainsi des pertes de fientes sous 
les convoyeurs. De plus, le répartiteur de fientes présent dans le hangar a été retiré.

Un nouveau contrat a été conclu avec la société BRANGEON pour la collecte de l’ensemble des fientes 
du site. La capacité du hangar est d’environ 3 semaines avec un départ de 2-3 camions de 28 tonnes 
par semaine.

Quant aux eaux de lavage du centre de conditionnement, ainsi qu’aux eaux sanitaires de la douche et 
des toilettes, celles-ci sont toujours collectées dans la poche de stockage de 20 m³ présente sous le 
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bâtiment B1. Comme lors du contrôle du 13/02/2020, il a été constaté une nouvelle fuite au niveau du 
raccord de pompage de la poche.

Ces eaux sont évacuées via un hydrocureur, en l’occurrence la société Vidange Angevine Ouest, puis 
acheminées vers des sites de traitements spécialisés. Le jour du contrôle, l’exploitant nous a présenté une 
facture de la société Vidange Angevine Ouest afin de justifier l’évacuation des eaux résiduaires et usées. 
Au regard du niveau de remplissage constaté le jour du contrôle, il conviendra de revoir la gestion de ces 
eaux, notamment en augmentant le nombre d’interventions de la société d’hydrocurage.

De plus, selon vos propos, une étude d’assainissement a été réalisée récemment auprès de la société 
ASSAINI afin de mettre aux normes le système d’assainissement présent près de la maison d’habitation 
du responsable d’exploitation. Ainsi, l’objectif final de cette étude sera de collecter les eaux usées et 
résiduaires de la maison d’habitation, du centre de conditionnement, ainsi que de la douche et des 
toilettes.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 5 : Tuyauteries et canalisations des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et font 
l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.
Constats : 
Le jour du contrôle, il n'a pas été constaté de fuites sur la canalisation permettant d’acheminer les eaux 
usées et résiduaires vers la poche de stockage.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Collecte et stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de 
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage.
Le  plan  des  réseaux  de  collecte  des  effluents  d'élevage  est  tenu  à  disposition  de  l'inspection  de 
l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : 
Au regard des différentes modifications envisagées sur l’installation concernant la collecte des eaux 
résiduaires et usées, une actualisation du plan des réseaux devra être portée à la connaissance du Préfet.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 7 : Stockage des effluents en zone vulnérable

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  les  capacités  minimales  des  équipements  de 
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de l'article 
R.211-81 du Code de l'environnement.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2° du II  
de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.
Constats : Les fientes produites sur l’installation étant exportées hebdomadairement vers des sites de 
traitements  spécialisés,  les  capacités  de  stockage  minimales  requises  ne  sont  pas  applicables  à 
l’installation. Il en est de même concernant les eaux résiduaires et usées qui sont également exportées 
vers des sites de traitements spécialisés.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Collecte et stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-IV
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Un système (vanne,  manchon gonflable ou tout autre système d'obturation)  permet l'isolement des 
réseaux d'effluents par rapport à l'extérieur, afin de contenir au maximum les eaux d'extinction d'un 
incendie. Ce dispositif est positionné en amont des équipements de stockage ou de traitement. Les 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 
ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. La localisation du dispositif de commande figure sur le plan des réseaux.
Les  dispositions  du  présent  point  sont  applicables  aux  installations  dont  le  dépôt  complet  de  la 
demande d'autorisation est postérieur au 1er novembre 2022.
Les dispositions du présent point sont également applicables aux installations faisant l'objet d'une 
modification substantielle comportant de nouvelles constructions, lorsqu'elles nécessitent le dépôt 
d'une  nouvelle  demande  d'autorisation  en  application  de  l'article  R.181-46  du  Code  de 
l'environnement et dont le dépôt du dossier complet intervient à compter du 1er novembre 2022. Pour 
ces installations, les dispositions sont applicables uniquement aux nouvelles constructions.
Constats : La demande d'autorisation est antérieure au 1er novembre 2022.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Réseau séparé

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni 
rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout 
autre  dispositif  équivalent.  Elles  sont  alors  soit  stockées  en  vue  d'une  utilisation  ultérieure,  soit 
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.
Constats : Les bâtiments d’élevage n’étant pas équipés de gouttières, les eaux pluviales sont collectées 
en pied de bâtiment via des fossés avant d’être rejetées vers le milieu naturel.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25 et 26
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits 
normés ou homologués.
Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est interdit.
L'épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités, est soumis à la production 
d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues aux articles 27-1 à 27-5.
Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être traités :
- dans une station de traitement dans les conditions prévues à l'article 28 ;
- par compostage dans les conditions prévues à l'article 29 ;
- sur un site spécialisé dans les conditions prévues à l'article 30 ;
- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de 
maîtrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA).
Constats : 
Le jour du contrôle, il a été constaté une fuite de la poche de stockage des eaux usées et résiduaires se 
déversant directement dans le réseau des eaux pluviales.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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